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articles paru s da n s le J o1wnal (III. 1) s ur le s uje t de l 'interpré tation s im ultanée. 
Il nous fait remarquer l'existen ce de !'Ecole S1t]J ér·ieur e cl' l nter]Jrètes JJOttr J eunes 
Fines, créée e n 1954 e t dont la thèse de Mlle Eva Paneth, n on plus q u e l'artic le de 
B lake T. H a nna, n e font m ention. Cette école est placée sou s le patron age de 
l'Université Catholiqu e de Louvain . 

J'a i con s ulté à ce s u jet la revue L e Dingui.s t e (cf. J . des T. , II. 4 : 74 -75) e t je 
trouve e ffect ivem e nt, da ns so n numér o 6 (1956) un arti c le donnan t tous les r en sei
g n e ments n écessair es s ur cette institution . U n e de nos é lè ves en tra du ction , Mlle 
'H élè n e Crevier, résume les r en seig nem ents du L inguiste e n ces te rm es : 

"L'Ecole Supérie ure d'interprètes pour je unes filles est é t a blie à Bruxelles, 
S>ous le patronage de l'Université d e L ouvai n . Cette école, a v ec un grand esprit 
d 'huma nism e et de compréh en s ion , essaie de rép ondre a ux ex igen ces des rela tion s 
inte rna tion a les ac tu e lles e n formant des inte rprètes compét e n tes et e n donnan t à 
ses é lèves une c ulture générale sérieu se. 

L es études sont ré parties sur une période de trois a n s. Les la ngues étra ngèrns 
e n seignées sont : l'a n g lais, l'a llem a nd e t l 'espagnol. En ce qui conce rn e l' é tude d e 
ces langu es, l'école exige de ses é lèves, e t le ur facilite , un séjour a nnue l de quel
q ues sem a ines da n s le pays dont e lles a pprenne n t la la ng ue. Qua nt à la c u ltu re 
gén éra le, les é lèves so nt a ppelées à s uiv re un minimum de 14 cours répartis s ur 
les trois an nées du cours d' interprète; de plu :;, 4 de ces cou rs doi vent ê tre s uivis 
dans la la n gue secon de. A la fin du co m ·s, les é lèves ~ero nt e n m esu re d 'inte rpré
ter, si multa ném ent e t co nséc utivem e nt, da ns les deu x se ns. Ayan t égalem e nt reGu 
unG forma tion cle t r adu c trices, e lles seront des tra du ctrices reco nnu es et capables 
de traduire les doc ume nts les p lu s diver s. 

Pour ob te nir de,; r e nseignements s u ppléme ntai res, il s uffit de s'adresser a u 
SecrNariat de !'Ecole, II , rue d'Orlon. B 1·uxelles. L es précisions données cl a n s Le 
Ling1tiste so nt s uffisantes cependant pou r Caire co nna ît re l 'éco le e t d ém ontre r que 
le domain e de l 'interpré ta t ion soulève un in t é1·êt de plu s e n p lus g ra n d à t ra vers 
le monde." 

* 
1l l'tlOTS DE PASSE 

~ Anglicismes sportifs 

" Bien que l'an dernier Pit Latrémouille ait à plusieurs reprises dirigé 
l'o ffensive des Braves, il n'a pas encore bâclé son contrat avec la direction 
de l 'équipe de St-Pamphile.' ' 

Voilà deux expressions qui se glissent souvent dans notre terminologie 
sportive. La première est un anglicisme, la seconde un barbarisme. ''He 
led the attack " s 'emploie couramment en anglais, mais, en r éalité, l'athlète 
dont il est question n 'a pas dirig.é l'attaque. C'est le coach (disons l'entraî
neur, s'il le faut ) qui d-irige l 'équipe. Ce brave Pit brille à l 'attaque, il 
marqiie le plus grand nombre de buts, il scintille, admettons même qu'il 
mène le bal, mais il ne dirige pas l'offensive. 

Par ailleurs, bâcler c'est faire une chose à la hâte et sans soin. Ce 
n 'est pas signer un contrat, conclure une entente. On peut passer un 
contrat, régler une affaire, etc. On ne doit jamais les bâcler. 

tt Demande d'emploi 

Tout le monde est convaincu qu 'il faut s'appliquer lorsqu 'on rédige 
une demande d'emploi. Toutefois, ils semblent bi en peu nombreux ceux qui 
savent qu 'on n'applique pas pour un emploi et qu'un applicant ne doit pas 
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faire application. Ces traductions paresseuses de l'anglais "to apply for", 
'' applicant ' ', ''application'' sont, en français, des barbarismes. 

Le candidat qui se sert de ces mots dans une demande d'emploi indis
pose au premier abord celui à qui il s'adresse et qui connaît son français. 
Celui qui cherche du travail aura peut-être plus de succès s 'il se di t 
candidat ou postulant et s'il demande, sollicite ou postule im emploi au 
moyen d 'une lettre ou de r éponses à un questionnaire que l 'on appelle 
une demande d 'emploi et non une application. 

Dans le même ordre d 'idées, on ne sollicite pas un emploi clérical, 
mais un travail cle bureau ou un ernploi clans un bureaii. Le '' clerk' ' est 
un comrnis cle biireaii ou un cornrnis pi·éposé au:x; écritures. De même, 
l'erreur cléricale ( clerical error ) est une erreur cl' écritures. "Clérical '', 
en français, ne s'applique qu'au clergé. 

La Corporation des Traducteurs professionnels 
clu Québec. 
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